
LE MANS 2015 
 
Je tiens à remercier l’Amicale Ouest-Centre en la personne de Marie-Jo AUGER pour son 
invitation à partager ces journées conviviales ou nous nous retrouvons entre amis avec 
plaisir. Merci de votre fidélité à tous.  
 
Remercions conjointement Marie-Jo et Yvon Desproges pour tout le travail que leur a 
occasionné ces deux journées, donc grand merci à eux. 
 

 
➢ Depuis notre dernière AG, deux amis nous ont quittés : 
Pierre MORINEAU le 6 novembre 2014 puis plus récemment notre Président 
d’honneur Robert TARDIF le 16 mai 2015 que nous sachions très malade ce qui nous 
privait de sa présence depuis de nombreuses années. Je n’ai pas eu l’honneur de le 
connaître mais suivant le portrait que m’en a fait notre Secrétaire Raymond GOUMI, 
c’était un homme de bien. Il a été Directeur de la SOREFI-Limousin, auparavant a œuvré 
pour la CE de Limoges. Il fait partie des créateurs du Centre informatique régional.  
 
Je vous propose de respecter une minute de silence en leur mémoire. 
 
Merci  
 
➢ Accordons nos pensées à nos collègues et à leurs proches qui sont malades, nous 

leur adressons nos vœux de guérison et de soulagement. Je pense particulièrement à 
notre ami Francis BIZARD pour qui les nouvelles ne sont pas bonnes. 

 
➢ Nos pensées amicales iront à tous ceux et celles qui empêchés ont adressé des 

messages de sympathie à l’un ou à l’autre. Sont excusés :  
 

AVEILLE CLOVIS 

AZEMA Roland 

BARGET Pierre 

BOUCHET Jean-Claude   

BRIOIS Claude 

DAL BALCON Danielle 

DARIET Marc 

CUNY Maurice 

DEGAIL Michel 

GOUMI Raymond 

HUBERT Jacques 

LACOTTE Michel 

MARTINEZ Alain 

MARTY Gérard 

MIREMONT Gui 

SAINT JOURS Michel 

TARDIF ROBERT 

WATHELET Jean 



➢ Nous regretterons les démissions de nos deux collègues Lucien COMBE et 
Paulette FRANCEIX qui je pense sont atteints par les problèmes de l’âge, nous leur 
adressons nos meilleures pensées. 

  
➢ Nous accueillons cette année notre collègue Clément BENAIS d’Angoulême  et 

nous lui souhaitons la bienvenue.  
 
 
Compte rendu des AG 2014  
 
BAUGE 

 Marie-Jo 

& 
ANGLET 

 

Nous devons approuver le procès-verbal de notre AG 2014 qui s’est tenue à Anglet à l’initiative d’Alain 
Martinez et de son épouse qui sont absents cette année du fait de problèmes de santé déjà présents 

l’an dernier. Nous ne pouvons leur souhaiter qu’une meilleure santé dans l’attente du plaisir de les 
revoir tous deux à nos côtés. 

Nous avons passé un excellent séjour dans l’hôtel résidence Anglet-Biarritz Parme et le programme fut 

à la hauteur malgré une météo déficiente qui ne nous a pas arrêtés dans notre découverte du pays 
Basque.   

Procès-verbal établi par notre ami et Secrétaire Raymond GOUMI qui lui aussi cette année n’est pas 
des nôtres avec son épouse. Je soumets donc à votre approbation cet écrit que vous nous aurez fait 

l’amitié de lire en son temps.  

 
Compte rendu financier 

 Marie-Jo et trésorier Amicale Ouest-Centre 
 
La parole est à notre excellent trésorier Yvon Desproges qui va nous présenter la santé 
financière de note Amicale. 

 Remercions une nouvelle fois le Président du Directoire de la CE A.P.C M. Jean-
François PAILLISSE pour la subvention de 1000€ qu’il a accordé à notre Amicale 
cette année encore,  

 Pour l’anecdote, la demande de subvention  pour l’année 2015 a été faite par 
notre ami Marc Darriet, Président de la fédération Aquitaine. Souhaitons 
qu’elle trouve bon écho du côté de la CEAPC qui se trouve très sollicitée pour 
un autre événement dont nous parlerons plus tard. 

 
 Contrôleur aux comptes – Hugues CHUNLAUD nous présente son rapport sur la 
situation de l’exercice 2014. 
Vote du rapport financier 
 
Situation des adhésions 

 Marie-Jo et trésorier Amicale Ouest-Centre 
 
Yvon Desproges va nous présenter l’état des adhésions à ce jour sachant que nous 
avons deux démissions et deux décès pour une seule nouvelle adhésion.  
Le déficit s’en va croissant.  
Les « jeunes retraités » nous fuient ou plutôt se détournent de tout ce qui a trait à leur 
ancien emploi. Leurs dernières années d’activités sont à leurs dires pénibles et ils 



souhaitent tourner la page pour la plupart. L’idée même de Fédération ou d’Amicale ne 
les intéresse pas ou même ils n’en ont pas entendu parler !  
 
Nous connaissons le problème mais nous n’avons guère de solution ! En Aquitaine nous 
avons entamé au niveau de la fédération régionale une politique de communication 
pour nous faire connaître des futurs retraités (plaquette et présence lors des réunions 
pré-retraite). Nous avons les accords pour le faire mais la mise en place s’avère longue. 
Nous avons la possibilité de nous associer à cette démarche et donc de rappeler 
l’existence de notre Amicale. Se posera le problème de l’acceptation ou non des 
éventuels candidats ! 
Autre axe développé, notre rapprochement avec le Comité d’entreprise de la 
CEAPC. Nous sommes rentrés dans une phase active avec la mise en place d’une 
procédure d’accès pour les retraités sur le site du Comité (en cours de réalisation) puis 
l’accès à certaines activités (à venir). Là aussi, il est possible de rappeler l’existence de 
l’Amicale. 
 
Dernier gisement possible pour recruter : la Fédération, lieu où nous connaissons 
forcement d’anciens collègues qui seraient peut-être tentés de nous rejoindre ! Reste à 
les solliciter. Raymond GOUMI et moi-même partageons ce point de vue que nous avons 
évoqué ensemble à deux reprises. Nous pouvons véhiculer une image positive de notre 
Amicale via ces canaux en rappelant que c’est le couple qui adhère comme l’avait fait 
remarquer fort justement notre ami Georges VALLADE l’an dernier ainsi soulignait-il 
également que les activités proposées soient adaptées à l’âge des adhérents. 
Je soumets ces trois axes à votre réflexion.  
 
➢ Il n’y a pas urgence mais il est certain que nous devons recruter des jeunes si nous 

voulons que notre Amicale perdure, tout en gardant à l’esprit que l’adhésion à notre 
Amicale repose avant tout sur la convivialité, l’amitié et le plaisir de se retrouver. 

 
Evénements de l’année écoulée 

 Marie-Jo 

 
Assises Nationales en LIMOUSIN, cette année c’est en Languedoc-Roussillon à la 
Grande Motte ou nous nous retrouverons. 
 
 Quelques mots sur BPCE-Mutuelle 

1- La mise en place depuis le 1er avril 2015 d’une garantie PERTE D’AUTONOMIE 
DEPENDANCE qui est accessible jusqu’à 75 ans et permet de soulager les aidants 
au travers d’une rente mensuelle, d’un capital « installation », et d’une protection 
« fractures ». A ceci est associé un contrat ASSISTANCE.   

2- Renseignements via mail dependance@eps.caisse-epargne.fr 
3- La mise en place d’un nouveau contrat ASV plus économique mais avec des 

garanties moins disante mais certes correctes. ASV ESSENTIEL (1/4/15) 
4- Une instance « commissions des offres » a été mise en place afin de traiter les 

évolutions réglementaires de nos contrats mutualistes et la liste est longue (ANI, 
Solvency2, etc.). J’ai le plaisir d’être le représentant des retraités dans cette 
instance. 

5- Solvency2 impose de nouvelles règles aux mutuelles dès 2016. En particulier sur 
la gouvernance de ces institutions (règle à deux têtes) et sur les compétences des 
administrateurs (niveau de connaissance, formation, …) 

mailto:dependance@eps.caisse-epargne.fr


6- L’arrivée probable de Banques Populaires (2 ou 3) prochainement, Rappelons 
l’idée que BPCE-Mutuelle devienne la mutuelle du Groupe comme elle l’était 
auparavant pour les Caisses d’épargne. 

7- L’arrivée grandissante de retraités des BP mais également de BPCE (1) 
8- Tout ceci va impliquer de grands changements déjà commencés avec une 

augmentation des délégués (24 au lieu de 19) pour nous autres retraités ASV 
mais également la disparition de collèges remplacé par le seuls ASV et ses deux 
administrateurs (au passage, nous perdons 2 administrateurs proches, ancien 
collège I). 

9- Je terminerais mon propos par deux informations d’avenir : 
a. La mise en place en 2016 d’un réseau de soins (SantéClair) avec lequel 

nous sommes en phase de mise en place du contrat et des plateformes 
informatiques. Pas d’obligation d’utilisation mais une forte 
recommandation. Optique puis d’autres spécialités seront proposées dans 
le futur jusqu’à la prise en charge de prescriptions hors nomenclature avec 
bien sur des plafonds.  

b. L’étude d’un troisième niveau de protection ASV mieux disant mais plus 
cher aussi, mais ce n’est pas pour tout de suite, 2016 probablement. 

 
 La mise en place d’un site ‘moderne’ pour notre amicale. Une quinzaine de 
connexions ! C’est un endroit qui peut être convivial. Je l’ai adossé sur le serveur de la 
Fédération et de ce fait, il ne nous coûte rien. En dehors du portail accessible à tout le 
monde, les autres pages sont protégées et accessibles par les seuls adhérents déclarés. 
Chacun gère son mot de passe. Ceux qui ne sont pas inscrits peuvent le faire 
directement sur le site. Je suis averti et après contrôle je valide l’inscription.  
www.amicale.fnrce.fr 
 
L’Eurorencontre à La Corogne en Galice sur le thème (« Pour une Union européenne 

pour tous les âges » suivi d’un programme touristique attrayant. Notre ami Jean-Claude 

CHRETIEN va nous en dire quelques mots, sur le Groupement Européen également ? 

 
Renouvellement du bureau  

 Marie-Jo 

 
Devenir de l’amicale 

 Marie-Jo 

 
Questions diverses 

 

 

Nos amicales respectives devraient tenir leurs AG en 2016, 

A Château-Landon vers la mi-mai pour Ouest-Centre 

En Creuse les 19 et 20 mai pour Grand-Sud-Ouest 

 


